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ambassadeurs se distinguent des ministres plenipoten-
tiaires. II se peut qu'il existe une tendance a grouper
les uns et les autres en une seule classe, mais il n'appar-
tient pas plus a la Commission de l'encourager que de
la decourager.
74. Parlant en sa qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT reconnait que la classe des ministres
plenipotentiaires existe toujours et qu'elle repond a un
reel besom, contrairement a celle des ministres residents,
qui, elle, a pratiquement disparu et dont aucun membre
de la Commission n'a demande le maintien.
75. II est exact qu'entre ambassadeur et ministre pleni-
potentiaire, la seule difference est d'ordre protocolaire.
La tendance a grouper les chefs de mission en une seule
classe est certaine, mais, l'Assemblee generale ayant
charge la Commission de proceder a la codification du
droit international sur les relations et les immunites
diplomatiques, il serait difficile a la Commission d'omet-
tre la classe des ministres plenipotentiaires. Toutefois,
elle devra expliquer dans le commentaire que Ton peut
constater, en pratique, une tendance a reunir les deux
premieres classes determinees par le reglement adopte
en 1815 par le Congres de Vienne (A/CN.4/98, par. 22)
en une seule classe d'agents diplomatiques.

76. A la prochaine session, lorsqu'elle aura pris con-
naissance des observations que son projet aura suscitees
de la part des gouvernements, la Commission pourra
prendre une decision definitive. Si les gouvernements se
prononcent pour la suppression de la classe des ministres
plenipotentiaires, elle pourra modifier son projet en
consequence.
77. M. SANDSTROM, rapporteur special, a ete im-
pressionne par les arguments de M. Franqois, qui ont ete
approuves par d'autres membres de la Commission. Les
ministres plenipotentiaires existent et existeront encore
pendant un certain temps. Ce fait l'amene a penser
qu'au lieu de suivre dans son projet les travanx de la
Societe des Nations, il aurait pu recommander, non pas
la suppression d'une classe, mais la suppression de toute
distinction de preseance entre les deux classes.
78. M. Sandstrom s'efforcera de presenter a la Com-
mission, lors de sa prochaine seance, un nouveau texte
etabli sur cette base.
79. M. EDMONDS pense que tous les membres de la
Commission admettent que Ton ne peut negliger les
differences qui existent entre ambassadeurs et ministres
plenipotentiaires et que celles-ci sont justifiees au moins
en ce qui concerne les dispositions d'ordre interieur
prises par l'Etat accreditant. II n'est pas convaincu que
les pouvoirs et les devoirs des deux classes soient iden-
tiques. Quoi qu'il en soit, la Commission ne doit pas
aller jusqu'a supprimer toute mention de l'une de ces
classes.
80. M. GARCIA AMADOR expose que les Etats de
l'Amerique latine ont nomme des ambassadeurs a la
place d'un grand nombre de leurs ministres plenipoten-
tiaires, conformement a la tendance generale, mais que,
ce faisant, ils se sont cree toutes sortes de difficultes.
La generalisation de cette pratique entrainerait des
difficultes encore plus grandes. La Commission doit done
tenir compte des realites et decider de maintenir la
classe des ministres plenipotentiaires en tant que classe
distincte.

La seance est levee a 13 heures.

391eme SEANCE
Lundi 6 mai 1957, a 15 heures.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Constitution d'un comite de redaction

1. Le PRESIDENT propose que le Comite de redac-
tion, dont la Commission a deja approuve la creation en
principe, soit compose de la facpn suivante: M. Pal,
president, sir Gerald Fitzmaurice, M. Garcia Amador,
M. Franqois, M. Sandstrom et M. Tonkine.

J7 en est ainsi decide.
2. Le PRESIDENT pense qu'il serait souhaitable que
le Comite de redaction se mette au travail le plus vite
possible.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite']

[Point 3 de l'ordre du jour]

ExAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 6 A 11 (suite)

3. Le PRESIDENT invite le Rapporteur special a
faire connaitre a la Commission le resultat de l'etude
qu'il s'etait engage a entreprendre, a la fin de la 390eme
seance.
4. M. SANDSTROM, rapporteur special, rappelle
qu'a ce moment-la il a emis l'idee que, pour echapper
aux difficultes que les debats avaient fait apparaitre en
ce qui concerne le classement des chefs de mission, une
solution pouvait etre envisagee qui, laissant tels qu'ils
sont dans le reglement adopte le 19 mars 1815 par le
Congres de Vienne (A/CN.4/98, par. 22) les differents
titres que portent les differents chefs de mission, con-
sisterait a regler l'ordre de preseance. Pour materialiser
cette idee, il a elabore le texte suivant, destine a rem-
placer les articles 6 a 9:

"Article 6
"Les Etats accreditant et accreditaire se mettent

d'accord sur le titre a donner aux chefs de leurs
missions.

"Article 7
"1 . Les ambassadeurs, (legats ou) nonces, en-

voyes, ministres, ministres residents ou autres accre-
dites aupres des chefs d'Etat prendront rang avant
les charges d'affaires accredites aupres des ministres
charges des affaires etrangeres, et entre eux d'apres
la date de notification officielle de leur arrivee.

"2. Le fait qu'a la suite d'un evenement ou l'autre
une lettre de creance est changee n'affecte pas l'ordre
ainsi etabli.

"3. Le present reglement n'apportera aucune inno-
vation relativement aux representants du pape.

"4. Les liens de parente ou d'alliance de famille
entre les cours ne donnent aucun rang a leurs em-
ployes diplomatiques. II en est de meme des alliances
politiques."

5. Ce texte ne saurait cependant etre considere comme
une proposition, parce qu'il ne pourrait etre, lui non
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plus, accepte sans hesitation: en particulier, le para-
graphe 1 de l'article 7 parait presenter de plus grands
inconvenients que les articles qu'il est destine a rem-
placer. II creerait un nouveau systeme juxtapose a l'an-
cien et les Etats suivraient des regimes differents selon
qu'ils accepteraient ou non ce systeme. Le reglement
adopte par le Congres de Vienne a Tavantage de l'uni-
formite.
6. Dans ces conditions, il semble preferable de s'en
tenir au texte adopte par le Congres de Vienne et de
se contenter d'exprimer dans le commentaire l'espoir
que Ton verra, a l'avenir, s'affermir la tendance deja
marquee a la suppression des ministres plenipotentiaires
et des legations, ce qui resoudrait automatiquement le
probleme du classement des chefs de mission.
7. M. FRANQOIS reconnait qu'en faisant disparaitre
la derniere difference qui subsiste entre les ministres et
les ambassadeurs, mais en conservant les deux termes
comme s'ils recouvraient des notions differentes, la
seconde version proposee par le Rapporteur special
donnerait constamment lieu a des confusions et a des
difficultes pratiques, en particulier si le projet qu'e-
labore la Commission devait revetir la forme d'une
convention. En effet, les Etats qui n'adhereraient pas
a la convention continueraient a considerer les ambas-
sadeurs et les ministres comme appartenant a deux
classes distinctes, la premiere ayant la preseance sur la
seconde, tandis que les Etats parties a la convention leur
assigneraient un meme rang. II serait done preferable
de conserver le classement etabli par le Congres de
Vienne en 1815 et d'exprimer dans le commentaire
l'espoir que les ministres seront de plus en plus souvent
remplaces par des ambassadeurs.

8. M. VERDROSS declare qu'il avait eu l'intention
de proposer que les termes "chefs des missions", em-
ployes par le Rapporteur special au debut de l'article 7
de son projet initial, soient remplaces par les mots
"agents diplomatiques". Etant donne que ces termes
n'apparaissent pas dans la seconde version, son amen-
dement ne se Justine plus. Pour la meme raison, on
peut conserver le mot "legats".
9. En ce qui concerne la deuxieme phrase du para-
graphe 4 de l'article 7 (seconde version), M. Verdross
signale que le traite d'alliance conclu en 1936 entre
l'Egypte et le Rouyaume-Uni prevoyait que l'ambassa-
deur britannique au Caire aurait la preseance sur tous
les autres. Un traite signe entre la France et le Maroc
contient une disposition analogue. Bien qu'il n'oppose
pas d'objection au libelle actuel de la phrase, M. Ver-
dross estime que la Commission devrait preciser que ce
texte ne reflete pas absolument la pratique suivie
autrefois.
10. M. TOUNKINE demande au Rapporteur special
si, a sa connaissance, des charges d'affaires permanents
ou des ministres residents ont ete nommes depuis la
deuxieme guerre mondiale.
11. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
que si ses souvenirs sont exacts, il est arrive que la
Suede nomme des charges d'affaires aupres des gou-
vernements d'Etats avec lesquels elle n'entretient pas de
relations specialement etroites. II croit savoir aussi que
la Suede est representee dans un pays par un ministre
resident.
12. Abordant la question dans son ensemble, il declare
que, si elle n'accepte pas la reforme qu'il a proposee,
la Commission n'aura pas a traiter, dans son projet, du
classement des chefs de mission; il lui suffira de laisser

les choses en l'etat e'est-a-dire de s'en tenir au reglement
du Congres de Vienne sans le modifier.
13. M. EL-ERIAN declare que la seconde version
proposee par le Rapporteur special pour l'article 6 ne le
satisfait pas pleinement. II pense que la Commission est,
en general, d'avis qu'il serait souhaitable que tous les
chefs de mission constituent une classe unique. Dans
certains cas et pour certaines raisons, d'ordre constitu-
tionnel ou autre, les Etats doivent peut-etre donner a
leurs chefs de mission des titres particuliers, mais ces
cas sont toujours exceptionnels et meritent au plus une
breve mention dans le commentaire. Les articles elabores
par la Commission doivent consacrer non pas l'exception
mais la regie.
14. D'une faqon generate, M. El-Erian partage les
vues de M. Francois au sujet de l'article 7.
15. II se demande s'il est opportun de mentionner les
alliances politiques dans le paragraphe 4 de l'article 9
du projet initial soumis par le Rapporteur special (para-
graphe 4 de l'article 7 de la seconde version). On a
meme fait valoir que ces alliances n'etaient pas compa-
tibles avec le systeme de securite collective etabli par
la Charte des Nations Unies.
16. Le traite conclu en 1936 par l'Egypte et le
Royaume-Uni et que M. Verdross a mentionne a, depuis
lors, ete abroge. En tout etat de cause, la disposition a
laquelle a fait allusion M. Verdross n'a en pratique ete
appliquee qu'a l'ambassadeur en poste au moment de la
signature du traite; ses successeurs ont ete traites
exactement a egalite avec les ambassadeurs des autres
pays.
17. M. PAL signale que le traite entre l'Egypte et le
Royaume-Uni et le traite entre la France et le Maroc,
en prevoyance des preseances speciales, violaient, sem-
ble-t-il, l'article IV du reglement de Vienne. A son
avis, on ne peut pas laisser aux Etats le soin de tran-
cher la question de preseance, par voie d'accord, elle
doit etre reglee par le droit international.
18. Sir Gerald FITZMAURICE partage le point de
vue exprime par M. Francois.
19. M. EL-ERIAN a exactement indique comment
fut applique le traite signe en 1936 par l'Egypte et le
Royaume-Uni. Des dispositions analogues a celles qu'a
mentionnees M. Verdross deviennent de plus en plus
rares et, dans son projet, la Commission peut ne pas
en tenir compte. Sir Gerald ne s'oppose done pas a ce
que Ton dise que des alliances politiques ne conferent
aucun rang aux agents diplomatiques des Etats allies.
20. M. BARTOS declare qu'a Moscou le represen-
tant de l'Autriche, qui porte le titre de representant
politique, et le representant de l'ltalie, qui est appele
representant diplomatique, ont ete considered, a une
certaine epoque, comme des charges d'affaires; le Gou-
vernement de l'Union sovietique a egalement reconnu
comme chefs de mission des ambassadeurs ou des mi-
nistres qui portaient ce titre ad personam. M. Bartos
n'a pu trouver aucun autre cas de chefs de missions
diplomatiques qui soient des ministres residents ou des
charges d'affaires permanents a Moscou.
21. M. MATINE-DAFTARY se declare, comme
sir Gerald Fitzmaurice, en parfait accord avec M.
Francois.
22. M. KHOMAN est favorable a la seconde version
proposee par le Rapporteur special pour l'article 6. Le
mot "classe" employe dans le texte primitif est im-
propre; puisqu'il n'existe aucune difference de classe
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entre les Etats, il ne doit pas y en avoir entre leurs
representants diplomatiques. A son sens, c'est le mot
"titre" qui devrait etre employe, mais, s'il devait sou-
lever des difficultes, on pourrait utiliser le terme "cate-
gorie" par exemple.

23. M. Khoman fait observer que, dans la seconde
version de l'article 7, le Rapporteur special fait etat non
seulement des ministres, mais encore des envoyes et
des ministres residents. Pour autant qu'il le sache, aucun
membre de la Commission n'a specialement demande
qu'il soit fait mention de l'une ou l'autre de ces cate-
gories. Les ministres residents ne figurent pas dans le
reglement du Congres de Vienne et, a l'heure actuelle,
il n'y a pratiquement pas de distinction entre les envoyes
et les ministres.

24. D'une fac,on generate, il estime que la Commission,
qui est chargee maintenant de faire oeuvre de codi-
fication, ne doit pas tenter d'aller au-dela de la pratique
suivie communement par les Etats, sauf si tous les pays
decident, d'un commun accord, qu'il lui appartient de
le faire. En l'espece, elle doit demander aux Etats s'ils
desirent en fait supprimer la distinction entre ministres
et ambassadeurs; lorsqu'elle connaitra leur avis sur ce
point, elle n'aura sans doute aucune difriculte a rediger
un texte approprie.

25. M. TOUNKINE approuve l'objet auquel repond
la seconde version de l'article 7, puisqu'il pense, lui
aussi, qu'il serait souhaitable que tous les chefs de
missions diplomatiques soient mis sur le merae rang,
conformement au principe de l'egalite des Etats. Comme
il l'a deja signale, cependant, toute proposition visant
a supprimer la distinction qui existe actuellement entre
ambassadeurs et ministres se heurterait inevitablement
a l'opposition d'un tres grand nombre d'Etats. II serait
done preferable de s'en tenir au reglement du Congres
de Vienne, e'est-a-dire de conserver le texte des articles
6 et 7 figurant dans le pro jet initial du Rapporteur
special (A/CN.4/91), a ceci pres qu'on ajouterait dans
l'article 7 la classe des ministres accredited aupres des
chefs d'Etat.

26. M. AMADO se range a l'avis de M. Tounkine et
propose formellement que l'article 7 soit redige comme
suit:

"Les chefs de mission sont partages en trois classes:

"a) Celle des ambassadeurs, legats ou nonces
accredited aupres des chefs d'Etat;

"b) Celle des ministres accredites aupres des chefs
d'Etat;

"c) Celle des charges d'affaires accredites aupres
des ministres des Affaires etrangeres."

Ce libelle donne une idee exacte de la situation. La
Commission pourrait ensuite signaler dans le commen-
taire que Ton a tendance actuellement a remplacer les
ministres par des ambassadeurs.

27. M. YOKOTA appuie la proposition de M. Amado.
A son avis, la Commission doit se borner, dans ses
projets d'articles, a consacrer la pratique ordinaire, nor-
male, qui admet, en general, les trois classes qu'a men-
tionnees M. Amado; les cas rares et les categories
exceptionnelles peuvent etre indiques dans le commen-
taire. C'est pourquoi il n'y a pas lieu, a son sens, de
mentionner dans l'article 7 les ministres residents;
ceux-ci, s'il en existe encore actuellement, constituent
une categorie d'agents peu nombreuse et qui disparaitra
completement.

28. M. SPIROPOULOS qui, a son grand regret, n'a
pu assister aux premieres seances de la presente session,
declare qu'a son avis l'article 7 ne presente pas d'im-
portance du point de vue juridique, si tous les chefs
de mission jouissent des memes droits. Bien que, pour
sa part, il soit favorable a la reforme proposee par le
Rapporteur special, il pense avec M. Amado que la
Commission doit s'en tenir au reglement du Congres de
Vienne, tout au moins lorsqu'elle etablira son premier
pro jet. C'est uniquement sur la base des observations
que formuleront les gouvernements qu'elle pourra pren-
dre une decision definitive.

29. II n'est pas necessaire que la Commission fasse
quoi que ce soit pour renforcer la tendance a remplacer
les ministres par des ambassadeurs.

30. M. AGO estime que, dans certains cas, le maintien
des deux classes se justifie. C'est pourquoi la Commis-
sion, dans son commentaire, ne devrait pas trop insister
sur l'opportunite de fusionner les deux classes en une
seule.

31.- En substance done, il accepte la proposition faite
par M. Amado, mais il serait d'avis, pour repondre aux
objections soulevees par M. Verdross et d'autres ora-
teurs, d'apporter les modifications de redaction sui-
vantes: a l'article 6, l'expression "les chefs de leurs
missions" pourrait etre remplacee par "leurs agents
diplomatiques" et a l'article 7, les termes "les chefs de
mission" par "les agents dipomatiques", puisque les
legats, par exemple, ne sont pas des chefs de mission;
a l'alinea b de l'article 7, il faudrait substituer au mot
"ministres" les termes "envoyes, ministres ou autres",
disposition plus large et qui correspondrait au texte du
Congres de Vienne; et aux alineas a et b, il conviendrait
de remplacer l'expression "accredites aupres des chefs
d'Etat" par "accredites aupres des organes supremes
des Etats", puisque ces organes ne sont pas toujours
des individus, mais parfois des corps collectifs.

32. Enfin, M. Ago propose de supprimer l'article 8,
qui n'est pas conforme a la doctrine reconnue.

33. M. SANDSTROM, rapporteur special, ne voit
pas d'objection a ce que Ton supprime l'article 8, qu'il
a laisse subsister dans son pro jet uniquement parce que
cette disposition figure dans le reglement adopte par le
Congres de Vienne.

34. Si la Commission prefere ne pas remanier le
classement des chefs de mission, comme il l'a recom-
mande dans son rapport et comme Font demande plu-
sieurs Etats, elle n'aura pas besoin d'inserer une dis-
position sur ce qui est un probleme de pure etiquette.
Autrement dit, elle pourra supprimer les articles 6 a 11
du pro jet primitif (A/CN.4/91).

35. Le reglement du Congres de Vienne n'a donne lieu
a aucune difriculte serieuse d'application. D'une part, il
serait inutile que la Commission sanctionne des distinc-
tions appelees a disparaitre.

36. M. SCELLE se rallie a la proposition de M.
Amado, qui ne fait que constater l'etat de choses existant
et est conforme au mouvement qui porte a revendiquer
l'egalite theorique de tous les Etats.

37. II estime, lui aussi, que l'article 8 doit etre sup-
prime, puisqu'il est en contradiction absolue avec
l'article 7.
38. M. AMADO declare, a propos des amendements
suggeres par M. Ago, qu'il prefere l'expression "les
chefs de mission" plus conforme aux conceptions mo-
dernes; l'adjonction des termes "ou autres" complique
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inutilement le texte; enfin, les mots "chefs d'Etat"
peuvent, le cas echeant, s'appliquer a des organes col-
lectifs tout autant qu'a des individus.
39. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale,
au sujet du premier amendement de M. Ago, que le
terme ''agents diplomatiques" a ete employe par le
Rapporteur special dans les articles 27 et 28 de son
pro jet pour designer tous les membres d'une mission.
40. Sir Gerald FITZMAURICE ne voit pas, pour sa
part, pourquoi on n'assouplirait pas le texte des articles
6 et 7, par exemple en ajoutant apres les mots "les
chefs de mission" l'expression "ou autres agents diplo-
matiques superieurs", et a l'expression "des chefs
d'Etat" les termes "ou aupres d'un autre organe supreme
de l'Etat".
41. M. KHOMAN propose de remplacer le mot
"classes" par le terme "categories".
42. M. AMADO est d'avis qu'il faut laisser au Comite
de redaction le soin de regler toutes ces questions.

// en est ainsi decide.
43. De l'avis de M. BARTOS, l'egalite des Etats —
principe de droit positif consacre par la Charte des
Nations Unies et par la pratique — a pour consequence
logique que les representants diplomatiques de tous les
Etats doivent porter le meme titre. II recommit, cepen-
dant, qu'il est impossible de ne pas tenir compte des
survivances de l'epoque ou les Etats n'etaient pas egaux
en droit. On pourrait le signaler dans le commentaire.
44. M. Bartos demande un vote sur le principe de
l'egalite des titres des chefs de mission. Lorsque la
Commission aura tranche cette question, elle pourra
aborder plus librement les questions de detail. Si ce
principe etait rejete, il voterait pour la proposition de
M. Amado, qui s'en eloigne le moins.
45. Le PRESIDENT signale que, la Commission etant
saisie d'une proposition precise, il est tenu de mettre
le texte aux voix.
46. M. TOUNKINE souligne, a propos des observa-
tions faites par M. Bartos, que, si la Commission se
prononce pour les trois classes, cela ne signifiera nulle-
ment qu'elle a vote contre le principe de l'egalite des
Etats.
47. Le PRESIDENT met aux voix le texte propose
par M. Amado (par. 26 ci-dessus), etant entendu que
le Comite de redaction le reprendra pour regler des
points de detail.

Par 17 voix contre zero, avec 2 abstentions, ce texte
est adopte.
48. M. BARTOS s'est abstenu de voter parce qu'il
estime que le principe de l'egalite des Etats exige que
les chefs de mission accredited aupres des chefs d'Etat
constituent une classe unique.

49. M. MATINE-DAFTARY declare qu'il n'aurait
jamais vote en faveur d'une proposition contraire au
principe de l'egalite des Etats. Toutefois, ce principe
n'empeche nullement les Etats de choisir en toute liberte
le mode de representation diplomatique qu'ils preferent
en fonction des relations plus ou moins etroites qu'ils
entretiennent.

50. Le PRESIDENT rappelle que le vote sur l'ar-
ticle 6 a ete ajourne jusqu'au moment ou la Commission
aurait pris une decision quant a la classification des
chefs de mission (390eme seance), et invite la Commis-
sion a se prononcer sur l'article 6, etant entendu que la

question du terme qui pourrait etre employe a la place
du mot "classe" sera renvoyee au Comite de redaction.

*A I'unanimite, l'article 6 est adopte.
51. Le PRESIDENT, apres avoir indique que l'ar-
ticle 8 a ete retire par le Rapporteur special (par. 33
ci-dessus), invite la Commission a examiner l'article 9
que le Rapporteur special a presente dans son pro jet.
52. II indique que M. Tounkine propose d'ajouter a
la fin du paragraphe 1 les mots: "ou d'apres la date de
remise de leurs lettres de creance".
53. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale
que le texte de l'article 9 suit de tres pres les articles IV
et VI du reglement adopte par le Congres de Vienne.
54. M. EL-ERIAN estime, au sujet du paragraphe 4
de l'article, que la disposition aux termes de laquelle
les liens de parente ou d'alliance entre les cours ne
donnent aucun rang a leurs agents diplomatiques, si elle
etait peut-etre necessaire au temps du Congres de
Vienne, n'a plus de raison d'etre dans les conditions
actuelles. La question de preseance etant deja reglee
par l'article 7 et le paragraphe 1 de l'article 9, il est
inutile de maintenir une telle disposition.
55. M. AMADO pense, en ce qui concerne le para-
graphe 1 de l'article, que l'expression "chefs de mission"
conviendrait mieux que "agents diplomatiques", expres-
sion qui comprend egalement les membres subalternes
des missions, pour lesquels la question de preseance ne
se pose pas.
56. II se demande comment la disposition proposee par
M. Tounkine s'appliquerait a l'egard des charges d'af-
faires, qui ne presentent pas de lettres de creance au
chef de l'Etat.

57. M. MATINE-DAFTARY prefere, comme M.
Amado, l'expression "chefs de mission". A son avis, il
vaudrait mieux que l'ordre de preseance soit fixe d'apres
la date de la notification officielle de l'arrivee. En effet,
un chef de mission peut choisir l'heure de son arrivee,
alors que la date de la presentation de ses lettres de
creance ne depend pas de lui.

58. M. TOUNKINE expose au sujet de son amende-
ment que, pour autant qu'il le sache, d'apres la pratique
des Etats, les chefs de mission prennent rang dans leurs
classes respectives suivant la date a laquelle ils ont
presente leurs lettres de creance.

59. II pense, comme M. Amado, qu'il convient de rem-
placer les mots "agents diplomatiques" par "chefs de
mission" et, comme M. El-Erian, que la premiere phrase
du paragraphe 4 de l'article 9 est superflue.

60. M. VERDROSS objecte a l'amendement de
M. Tounkine qu'il est impossible de prevoir deux cri-
teres differents pour l'etablissement de l'ordre de pre-
seance des chefs de mission. La Commission doit adopter
soit l'un, soit l'autre, et le critere enonce dans le projet
du Rapporteur special parait preferable. La presentation
des lettres de creance peut etre retardee par une maladie
ou toute autre contingence.

61. M. YOKOTA demande que les quatre paragraphes
de l'article 9 soient examines successivement, puisqu'ils
traitent de questions differentes.

// en est ainsi decide.

62. M. SANDSTROM, rapporteur special, fait obser-
ver que, si le paragraphe 1 est amende, les Etats se
trouveront en presence de deux regimes differents, celui
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du Congres de Vienne et celui que la Commission pre-
conisera; il est difficile de prevoir celui qu'ils choisiront.
63. M. BARTOS se prononce en faveur de l'amende-
ment de M. Tounkine. La determination de l'ordre de
preseance des chefs de mission souleve des problemes
tres divers. Si deux chefs de mission arrivent dans le
pays accreditaire par le meme avion, quel sera le plus
ancien? La France a adopte dans ce cas une solution
ingenieuse: c'est le plus age des deux chefs de mission
qui est appele a remettre ses lettres de creance le pre-
mier. Si un ambassadeur se trouve dans l'impossibilite
de presenter ses lettres de creance a la date prevue
parce qu'elles ne lui sont pas parvenues, perdra-t-il de
ce fait le rang auquel il aurait eu droit? De meme, si,
apres son arrivee dans le pays accreditaire, un ambas-
sadeur retourne dans son pays pour affaires privees,
avant de presenter ses lettres de creance, les autres chefs
de mission arrives apres lui seront-ils obliges d'attendre
son retour pour presenter leurs lettres de creance ? II se
peut egalement que l'Etat accreditaire retarde de propos
delibere la presentation des lettres de creance si, par
exemple, comme un Etat l'a fait une fois, il change d'avis
apres avoir donne son agrement a la nomination d'un
chef de mission, et plutot que de revenir sur son accep-
tation, il ajourne a plusieurs reprises la remise des
lettres de creance dans l'espoir que l'Etat accreditant
demandera une explication et fournira ainsi l'occasion
de lui donner a entendre que le chef de mission dont il
s'agit est persona non grata.

64. Un autre probleme s'est pose dans un cas ou le
service du protocole yougoslave, en prenant connais-
sance de la copie des lettres de creance d'un ambassa-
deur, a constate que les titres du chef de l'Etat men-
tionnaient un Etat qui avait acquis son independance et
que la Yougoslavie avait reconnu. La rectification neces-
saire fut apportee finalement, rnais alors la question s'est
posee de savoir a quelle date prendrait rang le diplomate
interesse: a compter de la remise des premieres lettres
de creance, ou de celle des lettres de creance rectifiees?

65. Toutefois, ces problemes ne changent rien au fait
que, d'apres la pratique generale, le rang des chefs de
mission depend de la date a laquelle ils entrent officiel-
lement en fonctions, c'est-a-dire la date de presentation
de leurs lettres de creance. Bien qu'il soit d'usage de
fixer la date de la remise des lettres de creance d'apres
celle de la notification officielle ou semi-officielle de leur
arrivee, il y a la uniquement une marque de courtoisie
de la part de l'Etat accreditaire.
66. M. LIANG, Secretaire de la Commission, cite
deux exemples, tires de sa propre experience, ou des
ambassadeurs n'ont pas pu presenter leurs lettres de
creance dans les quelques jours suivant leur arrivee.
Ces retards surviennent le plus souvent dans les monar-
chies, ou les ambassadeurs ne peuvent remettre leurs
lettres de creance qu'un jour de reception a la Cour.
67. II est difficile de dire quelle est la pratique correcte,
celle qui fait dependre le rang de la date d'arrivee ou
celle qui le fait dependre de la date de presentation des
lettres de creance. Pour certains, cette presentation est
une pure formalite, et non pas un acte essentiel temoi-
gnant de 1'agrement de l'ambassadeur par l'Etat accre-
ditaire. En tout cas, il s'agit plutot la de l'uniformisation
du protocole que de la codification d'une regie de droit,
et il parait douteux que la Commission soit fondee a
presenter une recommandation a cet egard.
68. Pour M. KHOMAN, le probleme n'est pas tant
de choisir entre deux pratiques que de trouver une
formule qui les englobe toutes deux. Bien que les chefs

de mission puissent avoir des entretiens officieux avec
les fonctionnaires de l'Etat accreditaire avant de pre-
senter leurs lettres de creance, ils n'entrent officiellement
en fonctions qu'apres s'etre acquittes de cette formalite.
II pense qu'en etablissant son reglement, le Congres de
Vienne a songe a la date de l'entree en fonctions officielle
plutot qu'au veritable moment de l'arrivee des agents
diplomatiques. II ne faut pas etre trop precis dans ce
domaine, et la Commission pourrait adopter une formule
generale telle que "la date a laquelle ils sont officielle-
ment entres en fonctions". Si la Commission approuve
cette suggestion, il la presentera sous forme d'amen-
dement.

69. II juge, comme les orateurs qui l'ont precede, que
l'expression "chefs de mission" est preferable.

70. M. SPIROPOULOS s'associe aux observations
de M. Amado et de M. El-Erian. La question de
preseance n'est plus le sujet d'apres discussions, et le
seul point dont la Commission est saisie n'a pas grande
importance. II est evident, toutefois, qu'il ne doit y avoir
qu'un seul critere. M. Spiropoulos n'est pas d'avis de
reviser le reglement adopte par le Congres de Vienne,
qui est en vigueur depuis si longtemps, a moins qu'il
n'y ait de bonnes raisons de le faire. Mais si la pratique
generale est maintenant de faire dependre la preseance
de la date de presentation des lettres de creance, il ne
verra pas d'objection a ce que Ton modifie la disposition
en consequence.

71. M. AMADO pense, comme M. Spiropoulos, qu'il
serait inopportun de modifier sans raison des dispo-
sitions en vigueur depuis longtemps. II signale que la
date de notification de l'arrivee, aux termes du regle-
ment du Congres de Vienne, est la date d'arrivee de
l'agent diplomatique dans la capitale de l'Etat accre-
ditaire.

72. M. YOKOTA ne croit pas que Ton soit fonde a
modifier la disposition. Les Etats interesses peuvent
regler entre eux, dans chaque cas d'espece, les situations
exceptionnelles qui se presentent, par exemple lorsque
des ambassadeurs arrivent par le meme avion.

73. M. TOUNKINE se demande si la Commission
n'etudie pas la disposition sur un plan un peu trop
abstrait. II est a presumer que tous ses membres con-
naissent la pratique suivie dans leurs pays respectifs.
En Union sovietique, la date de la notification officielle
de l'arrivee est considered comme etant la date a laquelle
le chef de la mission remet ses lettres de creance.

74. M. PAL pense que si l'application de la disposition
a donne des resultats satisfaisants jusqu'a present, les
Etats l'interpretant comme ils l'entendent, il n'y a pas
de raison de la modifier.

75. M. TOUNKINE fait valoir qu'il ne s'agit pas
tant de modifier la disposition que d'en preciser le sens
exact.

76. M. BARTOS dit qu'environ les deux tiers des
Etats souverains du monde suivent la pratique pre-
conisee par M. Tounkine dans son amendement.

77. Le PRESIDENT, parlant en qualite de membre
de la Commission, expose que, si le reglement adopte
par le Congres de Vienne choisit, pour determiner la
preseance dans chaque classe des representants diplo-
matiques, le moment de la notification officielle de
l'arrivee du representant diplomatique, la pratique sem-
ble se fonder dans la plupart des pays, et en particulier
aussi en Tchecoslovaquie, sur la date de la presentation
officielle des lettres de creance, qui est la plus facile a
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determiner. M. Zourek se demande si la Commission,
tenant compte de la pratique etablie, ne pourrait adopter
la date de la remise des lettres de creance au chef de
1'Etat comme le critere principal, et la notification offi-
cielle de l'arrivee comme le critere subsidiaire, pour le
cas ou deux ou plusieurs representants diplomatiques
ont remis leurs lettres de creance le meme jour.

La seance est levee a 18 h. 5.

392eme SEANCE
Mardi 7 mat 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 6 A 11 (suite)

1. Le PRESIDENT rappelle que la Commission doit
encore prendre une decision au sujet du paragraphe 1
de l'artiele 9 contenu dans le projet du Rapporteur
special. Une des solutions consisterait a faire fixer
l'ordre de preseance d'apres la date de la remise des
lettres de creance, la date de la notification officielle de
l'arrivee etant prise comme critere subsidiaire. Cette
question n'est pas tres importante et la disposition serait
soumise, pour observations, aux gouvernements.

2. Le President indique que M. Matine-Daftary a
presente l'amendement suivant:

" 1 . Les chefs de mission prendront rang entre eux
dans chaque classe d'apres la date de la notification
officielle de leur arrivee ou d'apres la date de remise
de leurs lettres de creance, selon le protocole uniforme
applique sans discrimination dans chaque capitale."

3. M. SANDSTROM, rapporteur special, se refere a
Genet1, lequel estime que les envoyes diplomatiques
prennent rang entre eux, dans chaque classe, d'apres la
date a laquelle la notification officielle de leur arrivee,
accompagnee de la copie de leurs lettres de creance, est
envoyee au ministere des affaires etrangeres de l'Etat
accreditaire. Cet auteur ajoute cependant que, pour des
raisons de commodite, l'Etat accreditaire a coutume de
dresser une liste des chefs de mission indiquant la date
de presentation des lettres de creance, ce qui revient a
mettre l'accent non plus sur la transmission de la copie,
mais sur la remise des lettres elles-memes.

4. Quoi qu'il en soit, M. Sandstrom prefere reprendre
le texte du reglement adopte par le Congres de Vienne
(A/CN.4/98, par. 22), estimant qu'il n'y a pas lieu de
modifier une regie qui s'est revelee commode pendant
pres d'un siecle et demi.

5. M. EL-ERIAN pense avec le Secretaire de la
Commision (391eme seance, par. 67) que la question
examinee dans le paragraphe releve du protocole, et non
pas d'une regie de droit. Cela ne signifie pas pour autant
que cette disposition soit sans objet. Dans sa resolution

1 Raoul Genet, Traite de diplomatie et de droit diplomatique,
Paris, A. Pedone, edit., 1931, t. I, par. 376.

685 (VII) , l'Assemblee generale semble craindre que le
droit et la pratique reconnus concernant les relations et
immunites diplomatiques ne pretent a controverse, parce
qu'ils sont ambigus, et la delegation de la Yougoslavie,
qui fut a l'origine de cette resolution, a exprime le
meme souci, de fac,on beaucoup plus detaillee, dans le
memoire explicatif qu'elle a presente a ce sujet2. II y a
done place dans le projet pour une disposition de ce
genre, qui pourrait aider a supprimer une source pos-
sible de malentendu.

6. M. El-Erian en vient au texte meme du paragraphe.
L'essentiel, a son avis, est de bien comprendre que le
critere dont il faut s'inspirer pour trancher la question
de preseance est tout a fait distinct du critere a appliquer
pour savoir quand les privileges et immunites diploma-
tiques peuvent etre accordes aux interesses. II signale,
a cet egard, que la Convention de La Havane3 et le
projet de la Harvard Law School4 comportent l'un et
l'autre une disposition fixant la date a laquelle les inte-
resses sont admis au benefice des privileges et immunites
diplomatiques, mais aucun de ces deux instruments n'in-
dique un critere permettant de determiner l'ordre de
preseance. Comme M. Bartos l'a souligne (391eme
seance), les deux systemes presentent des inconvenients.
L'orateur estime que la Commission devrait d'abord
regler la question de principe, e'est-a-dire decider si le
sujet doit etre traite dans le projet et, au cas ou elle
la trancherait par l'affirmative, soumettre ensuite les
differentes variantes aux gouvernements; elle redigerait
alors une disposition en tenant compte des observations
de ces gouvernements.

7. M. PAL fait observer que l'ordre de preseance entre
les representants diplomatiques n'a eu d'interet qu'a
1'epoque ou le rang qui etait assigne aux envoyes donnait
une indication de l'importance de l'Etat accreditant. A
l'heure actuelle, l'ordre de preseance est etabli d'apres
des circonstances fortuites, telles que la date d'arrivee,
la date de presentation des lettres de creance, ou autres
circonstances de ce genre, si bien que la question est
tres secondaire et ne peut avoir de serieuses con-
sequences.

8. Les difficultes auxquelles M. Bartos a fait allusion
ne sont pas simplement des difficultes qui peuvent se
presenter a l'avenir; elles tiennent a la nature meme du
sujet et elles se sont deja posees, et ont ete reglees.
Puisque l'application de l'artiele IV du reglement du
Congres de Vienne n'a pas, semble-t-il, souleve de con-
testations graves, M. Pal ne voit pas pour quel motif
on s'ecarterait de la regie qu'il formule. L'orateur pre-
conise done d'adopter le paragraphe 1 de l'artiele 9 que
presente le Rapporteur special et de signaler dans le
commentaire comment les differents pays interpretent,
en pratique, cette disposition.

9. M. AMADO signale que cette disposition etablit un
ordre de preseance entre les chefs de mission unique-
ment, et que l'importance relative des Etats n'est pas en
cause.

10. Au Bresil, un chef de mission est reconnu tel a
partir du moment ou il foule le sol bresilien, conforme-

2 Documents officicls dc l'Assemblee generale, septicme ses-
sion, Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document A/2144/
Add.l.

3 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Rccucil des Trait is, vol. CLV, 1934-1935, No 3581.

4 Harvard Law School, Research in International Law,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.


